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 Il s’agissait de la première réunion du comité régional pour l’emploi, instance de 

gouvernance issue de la loi Plein emploi pour les politiques de l’emploi, de l’insertion et 

formation. 

 Cette réunion était sous un format préfiguratif car les textes d’application (de la loi) ne sont 

toujours pas parus. Pour autant, l’opérateur France travail déploie sa feuille de route, ce qui 

induit de pouvoir animer, coordonner et piloter 

 Le comité régional pour l’emploi se réunira tous les 2 mois en bi sites (une partie des 

membres à Toulouse, l’autre partie à Montpellier) avec communication par visio, avec une 

présidence assurée par la DREETS et la Région.  

 Prochaine réunion le mardi 21 mai, avec une présidence assurée en physique sur le site de 

Toulouse 

 Sur l’accompagnement assuré par la DREETS sur la loi plein emploi, nous avons les directeurs, 

mais concrètement nous avons Sophie Beyssac qui est la porteuse du projet en lien avec 

l’opérateur FT (France Travail) sur les aspects pilotage.  

 Il m’avait échappé qu’un France service agriculture avait été créé, je suppose en lien avec les 

politiques menées sur les métiers en tension/main d’œuvre étrangère.  

 

 

 

 

Compte rendu fédéral   

du Comité Régional pour l’Emploi 

du 20 mars 2024 

Ordre du jour reçu à 

l’ouverture de la séance 
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Intervention de la FSU sur : 

 La logique de cette gouvernance est la contractualisation, ce qui induit des objectifs en lien 

avec du financement, avec des appels à projets. Ainsi le service public de l’emploi à l’instar d’autres 

services publics, va voir son champ d’intervention réduit, avec un recours au privé sur financement 

public alors que lui-même n’a à ce stade pas de financements renforcés eu égard aux enjeux posés 

par la loi plein emploi.  

 Sur la présence du Rectorat, une continuité des politiques visant à réduire l’éducation à la 

« production de main d’œuvre immédiatement disponible ». Il est nécessaire de pouvoir travailler 

aux évolutions des filières, des emplois, des métiers avec les savoirs nouveaux et technologies 

nouvelles. Cependant, la logique à l’œuvre n’est pas celle-ci puisque les réformes de la voie pro au 

choc des savoirs est de pouvoir « vite » identifier celleux qui pourront aller travailler sur les secteurs 

en tension, et non de renforcer les savoirs et acquis en donnant plus de moyens à l’école publique.  

 

 

 

 

 

 

structures IAE, 

entreprises adaptées, … 
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Intervention de la FSU sur : 

 Le comité régional aura comme membres les conseils départementaux mais nous percevons 

avec les échanges, que la volonté n’est pas d’avoir les 13 autour de la table. Cela pose d’emblée un 

biais dans un pilotage de politiques publiques, où de facto des différences d’interventions du service 

public de l’emploi auraient lieu 

 La multiplicité des niveaux de gouvernance n’apparait pas comme un gage de 

« simplification » pour les usager.es et personnels mais comme un outil managérial de pilotage du 

chiffre renforcé au près de ces 2 populations. Cela induit donc plus de contrôles, plus de pressions, 

plus de risques de souffrances et mal être.  
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Le code couleur a son importance car les actions menées sont différenciées selon les bassins au 

sein du bassin Castelsarrasin Moissac 

Ex le cadre « rose » correspond aux territoires rosés etc… 
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Mise en œuvre de l’outil Agora qui est un outil national permettant de suivre les parcours 

professionnels. Il y a une réflexion pour les populations les plus éloignées de l’emploi quant aux 

croisements des données 
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Intervention FSU : l’aspect précédent fait partie des censures du Conseil Constitutionnel et des 

réserves portées quant au droit RGPD. De plus, on voit que les données France travail font partie 

d’un business lucratif, cf les piratages massifs de fin 2023 et le dernier de mars 2024.  

 

 

Intervention FSU sur :  

 Aucun bilan chiffré n’apparait sur les moyens alloués à France travail (FT) et au conseil 
départemental (CD), en termes de personnels et de budget d’intervention. 
 Il n’est fait état que de faits généralistes, sur les 15h d’activité or il est nécessaire de savoir 
quelles ont été les actions « innovantes » déployées pour répondre aux freins principaux au retour à 
l’emploi. 25% concernent la mobilité : quels moyens déployés sur le bassin Decazeville/Villefranche 
de Rgue. 15% concernent la santé, la seule clé reste t elle la prestation FT (parcours emploi santé ) ? 
est-ce que le parcours accompagnement santé est possible sur ces bassins avec des moyens pour la 
santé publique en baisse, notamment sur les territoires ruraux ?  
 Il n’est présenté ici que l’accompagnement des allocataires. Or la loi précise que désormais 
les ayants droits sont assujettis à un accompagnement.  
 Qui des allocataires du RSA qui le sont, parce que leur retraite est faible, nous rappellerons ici 
les mensonges du gouvernement lors de la réforme des retraites ? Quid des agriculteur.trices ou des 
conjoint.es collaborateur.trices qui le sont, car iels ne peuvent vivre de leur travail ?  
 Il est présenté des résultats de retour à l’emploi des 50% orientés vers l’emploi. On y lit peu 
de reprises d’emploi de longue durée. Il est donc nécessaire de connaitre pourquoi nous avons 40% 
de reprises d’emploi infra 6 mois. Est-ce des contrats de travail de courte durée ? Si oui, il est 
important de connaitre les secteurs d’activité, car il est fort probable que nous retrouvions les 
secteurs dits en tension. Tensions effectives sur des conditions de travail dégradées, des salaires 
rabaissés. Est-ce des ruptures de périodes d’essai ? Est-ce des abandons de postes ?  Les seules 
données chiffrées communiquées ne permettent pas de pouvoir objectivement savoir si 
l’accompagnement renforcé permet une insertion durable, partagée.  
 
Il est précisé suite aux questionnements que  
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sont exemptées de l’accompagnement, les personnes de + de 64 ans, les personnes en arrêt 
de travail, les personnes incarcérées 

ont un accompagnement adapté, les gens du voyage, les personnes ayant des pathologies 
psychiatriques, les allocataires ayant une activité, les femmes seules avec enfants, les conjoint.es 
collaborateur.trices avec une solution adaptée du Conseil Départemental 
  
 

 
 

 

 

Durée  

1 an 
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Intervention FSU sur :  
 Qui dit contractualisation dit indicateurs, dit objectifs or rien n’est présenté et ne permet au 
comité régional de l’emploi de mener les études et analyses sur le pilotage des politiques si on se 
borne à respecter le cadre de la loi.  Pour autant la contractualisation est un marché de dupes, car 
quel conseil départemental se passera d’un appui à ses nouvelles délégations sur un service 
informatique commun par exemple. Le but recherché n’est pas en soi de faire mieux, mais de faire 
une « machine » qui contrôle et pilote mieux pour assurer un objectif de plein emploi, loin de 
l’emploi de qualité 
 Comme énoncé déjà, on voit bien qu’un des effets de la contractualisation avec le dit pacte 
des solidarités, est de faire des appels à projets pour mieux accompagner et insérer les personnes 
privées d’emploi. Cette mission de service public est dévolue à FT, Missions Locales et Cap emploi. Or 
là, l’Etat délègue ses prérogatives auprès des collectivités territoriales. Il est à douter que le transfert 
et la contractualisation s’accompagne des fonds budgétaires adaptés car ce gouvernement depuis 
2019 fait peser sur les collectivités plus de dépenses sur le RSA du fait de sa réforme de l’assurance 
chômage, sans augmenter les dotations. Ainsi l’Etat met en place des financements de collectivités 
territoriales afin de  permettre aux opérateurs publics de répondre à des appels à projets pour 
accompagner des usager.es. Nous y voyons là une atteinte au service public national, une rupture 
d’égalité des usager.es et des personnels à travers le territoire.  
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Intervention FSU sur :  
 Si on lit le projet, ce seront les SIEG qui auront la responsabilité de l’inscription, donc 
d’assurer une lisibilité avec FT. Si nous prenons les centres d’accueil d’hébergement et d’insertion, il 
y a un travail en commun, mais en rien une systématisation d’inscription, de process administratifs 
qui engagera car il faut bien rappeler que toute inscription vaut contrat d’engagement unilatéral de 
15h d’activité 
 
 


